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Compléments à la demande d’examen au cas par cas déposée pour le Projet de restructuration d’une école 

élémentaire situé dans la commune de Neuf-Mesnil (59) 

Suite à la demande émise par mail du 15 avril 2024 

 

1. Surface du terrain d’assiette 

La surface du terrain d’assiette du projet est de 10 783.2 m². 

Ci-après des éléments issus de la demande de permis de construire identifiant les parcelles concernées. 

 

Nota : XX.XXX correspond à l’espace sur domaine public non cadastré. 

 

 

301 302 
618 

628 

284 

676 XXX 
675 

306 



2. Surfaces d’espaces verts - Artificialisation avant / après projet 

Le tableau ci-après reprend les surfaces arrondies en m² par type d’aménagement sur le terrain d’assiette. 

Il inclut donc y compris des surfaces existantes qui ne seront pas remaniées dans le cadre du projet (parcelle 284 

principalement).  

 

 

Au global, les surfaces imperméabilisées et perméables évoluent peu : environ 160m² d’imperméabilisation 

supplémentaire sur l’emble du terrain d’assiette du projet. 

 

surfaces arrondies en m²

après

voirie & stationnement en enrobé 4500 3000

stationnement perméable 0 390

espace public minéralisé 0 1500

espaces verts publics 900 800

espace vert privé 1400 0

bâtiments 1750 2050

cours d'école et accès privés imperméables 1740 1600

cours d'école végétalisée perméable 500 1450

10790 10790

surfaces imperméabilisées 7990 8150

surfaces perméables 2800 2640

10790 10790

avant









































Aléa karstique :

0 - Négligeable à très faible
1 - Faible
2 - Modéré
3 - Fort

Légende
RISQUE KARSTIQUE

Selon le principe de prévention, l'attention des constructeurs et de l'ensemble
des usagers du Plan Local d'Urbanisme intercommunal est attirée sur les
phénomènes naturels marquant le territoire et susceptible d'affecter la zone :
- La présence d'engins de guerre.
- Le risque d'inondation par débordement de la Sambre, de la Solre et de
l'Helpe Majeure.
- Le risque d'inondation par ruissellement.
- Le risque minier.
- Le risque sismique, il est situé en zone de sismicité modérée 3. Se reporter à
la réglementation parasismique : décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010.
- Le risque naturel de mouvement de terrain en temps de sécheresse lié au
retrait-gonflement des sols argileux (aléa faible, moyen, fort). Il est conseillé de
procéder à des sondages sur le terrain et il convient d'adapter les techniques de
construction.
- Une sensibilité à la remontée de nappes (cf carte du BRGM).
Il revient aux maîtres d'ouvrage de prendre les précautions techniques
nécessaires adaptées pour garantir la pérennité et la stabilité des ouvrages et
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Neuf-Mesnil
Commune Péri-urbaine

ECHELLE

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES

Version d'approbation

Contexte
Limites communales

Parcelles cadastralles

Bâti

Cimetières et lieux de culte

Destination des sols
Zones urbaines

Zone UB : Zone urbaine mixte périphérique

Zone UC : Zone urbaine mixte de plus faible densité

Zone UD : Zone urbaine mixte périphérique de plus faible densité

Zone UE : Zone urbaine spécifique à vocation économique

Zones à urbaniser 
Zone 1AU à urbaniser à vocation principale habitat

Zone 2AU mixte à long terme à vocation principale habitat

Zone 1AUE spécifique à court terme à vocation principale activités

Zones agricoles
Zone agricole A

Zone agricole Ap aux enjeux paysagers et naturels 

Zones naturelles
Zone naturelle N

Secteurs soumis à un risque inondation
Secteurs inondables par débordement identifiés à l'ARZI et le PERI de la Sambre :

Secteur d'aléa fort 

Risque inondation par ruissellement
Axe routier soumis au ruissellement

Zone potentiellement inondable

Autres informations liées au risque inondation
Coulées de boues

Secteurs identifiés comme des zones à dominante humide ou zones
humides

Zones à dominante humide du SDAGE Artois Picardie

Outils réglementaires 
Secteurs de projet concernés par une Orientation d'Aménagement et Programmation
sectorielle (les zones à urbaniser sont soumises à une OAP phasage)

OAP sectorielles habitat

OAP multisectorielle densité

OAP multisectorielle ZNIEFF

OAP sectorielles économiques

Eléments participant au cadre de vie
Linéaires de haies préservées au titre de l'article L-151-23 du code de l'urbanisme

Mare protégée au titre du L151-23 du code de l'urbanisme

Elément de petit patrimoine bâti identifié au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme

Autres dispositifs réglementaires
Emplacement réservé

Informations
Bâtiment agricole

Légende

3241


